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Kc-i^iic (le Su 'rri'ïi-(ii-Hcicusi« iMajcsU' le Roi

Geoi-i^^c Quatre ; (.hiipitre onzième, intitule :

" Acte poiu* incorporer lu Conipugnie d'As-

" surance de Québec contre les accidens du

«' feu" seront imprimés, dans les lani^ucs

Françoise et Ani^doise, pour l'instruction des

Actionnaires d'icellc ; et aussi cpi'ils ne pour-

ront are am,nnentés, cliani-és, amendés, re-
J»;,"^-"

vocmés, annuUés ou rappelés, à monis que .\.^.^, .u.

ce ne soit dans une Assendjlée générale des j<^||tj
6.^^.-

Actionnaires dûment convo(|uée etassendjk-c voj'iee'à't'-*

à cet effet exprès, par un avertissement inséré '''^''^

dans un ou plusieurs papiers nouvelles pu-

bliés dans la Cité de Québec, pendant au

moins six semaines avant le tems fixé pour

telle Assemblée, mentionnant l'objet et l'in-

tention d'iccUe ; et qu'à une telle assemblée

Générale, ainsi assemblée et convoiiuée com-

inc susdit, il ne sera décidé aucune ([uestion,

motion, mesure, matière ou chose alors pro- ^o„ le nom.

posées ou soumises, par moins que les ('eux ,.!;;„;,^ V,,!'

tiers des voix et procurations alors présentes, >^^^X^

votant selon les actions, comme il est déjà <iuc les i..:,.

ordonné et fixé ci-devant.

ARTICLE DIX-NEUVIEME.

§ 1 . Et nous les soussignés stipulons et

convenons de plus par ces présentes m'^^^
^^^

avoir entendu, bien et dûment, la lecture ,;,„,., ,„„.'

de nos conventions mutuelles actutîlles, ;;;™^'.;'^'

le nombre d'actions annexées a nos divers

noms, Titres et Raisons respectifs, aux divers

termes et conditions mentionnés dans ce pré-

sent Acte, et sous nuls autres termes ou con-

ditions quelcoïKiue,


